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menter le nombre des volontaires sur le terrain. Les 
pays les moins avancés devraient bénéficier par priorité. 
de cette source supplémentaire de personnel compétent 
disponible à peu de frais. Néanmoins, les mis si ons et les 
services des volontaires doivent être évalués pour 
garantir la qualité de leur contribution. · 
107. La délégation égyptienne est favorable à la coor
dination entre le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population et les institutions des 
pays développés. Elle appuie le programme du Fonds, 
et se félicite de son approche multidisciplinaire comme 
de son souci d'établir des programmes par pays com
plets. 
108. La délégation égyptienne note avec satisfaction 
la coopération instaurée entre le PISE, les gouverne
ments et les autres institutions:Le PISE a apporté une 
aide pratique aux pays bénéficiaires en leur fournissant 
des fournitures et du matériel et en finançant la forma
tion de personnel. Des ressources plus importantes 
sont nécessaires pour aider les enfants dans les pays en 
voie de développement, et la délégation égyptienne 
appuie donc la proposition visant à organiser une 
conférence spéciale pour les annonces de contributions 
en 1974 pour aider le PISE à réaliser les objectifs qu'il 
s'est fixés pour 1975. 
109. L'assistance importante fournie par le PAM pen
dant les trois premières années de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement a 
contribué à la réalisation des objectifs de la Stratégie. 
Une répartition géographique plus large des stocks 
alimentaires serait plus propice à l'augmentation du 
nombre des donateurs, à 1' élargissement de la composi
tion de l'assistance alimentaire et à l'accroissement de 
l'assistance dispensée dans le cadre du PAM et par 
d'autres circuits multilatéraux. La délégation 
égyptienne appuie la proposition tendant à verser au 
PAM des contributions autres qu'alimentaires, sous 
forme de services ou de donations en nature destinées à 
améliorer le rendement agricole. 
110. M. ELIASHIV (Israël) déclare qu'il ne souhaite 
pas se laisser entraîner dans un débat politique stérile, 

puisque l'occasion lui a déjà . donnée de réfuter les1 
allégations sans fondement faites contre Israël par le 
représentant de l'Egypte. La délégation israélienne re
grette cependant de constater que le représentant de 
l'Egypte profite d'un débat sur le PNUD concernant 
une assistance constructive au développement pour se 
livrer à une propagande destructrice. 
111. M. ZAHRAN (Egypte), exerçant son droit de 
réponse, dit que la déclaration du représentant d'Israël 
est hypocrite, déforme la réalité et s'inspire de senti
ments nazis et perfides. C'est Israël qui occupe le ter
ritoire de trois Etats Membres arabes, à savoir 
l'Egypte, la Jordanie et la République arabe syrienne et 
non ces Etats qui occupent Israël. Non content 
d'usurper la souveraineté territoriale de ces Etats et de 
dominer les populations des territoires annexés, Israël 
exploite illégalement leurs ressources naturelles. 
112. Dans le contexte du point de l'ordre du jour 
examiné, la délégation égyptienne a le droit de faire 
remarquer qu'Israël ne doit pas bénéficier d'une assis
tance au développement de la part des Nations Unies, 
étant donné que la politique nazie qu'il pratique oblige 
les pays arabes à consacrer les ressources dont ils ont 
tant besoin à la défense et à des dépenses d'armements 
pour libérer les territoires occupés par l'envahisseur 
étranger, à savoir Israël. La délégation égyptienne se 
doit, en outre, de signaler les difficultés que rencontre 
l'Egypte pour tirer le meilleur parti de l'aide accordée 
par le Programme du fait de la politique expansionniste 
agressive d'Israël. 
113. Selon toutes les normes et tous les critères re
tenus par l'ONU, Israël n'est pas un pays en voie de 
développement et, commb en outre il ne respecte pas 
les résolutions et les décisions des principaux or
ganismes du système des Nations Unies, il ne doit donc 
pas bénéficier d'une aide de ce système. 
114. Le PRESIDENT indique que la Finlande, le 
Liban et le Pérou comptent désormais parmi les auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.l308. 

La séance est levée à 18h50. 

1558e séance 
Jeudi 15 novembre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

En l'absence du Président, M. Arvesen (Norvège) 
prend la présidence. 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) 
[A/9003, chap. VI] : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/5365/Rev.1, A/C.2/L.1307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de coopération t~hnique entreprises par le 
Secrétaire général; 

A/C.2/SR.1558 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342, A/C.2/L.1309); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/C.2/L.1308); 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.1298) 

1. M. DJERMAKOYE (Secrétaire général adjoint, 
Commissaire à la coopération technique) dit que la 
valeur totale des projets du Bureau de la coopération 
technique- 66 millions de dollars en 1972- a 
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sextuplé depuis 1960, alors que les effectifs chargés de 
gérer les programmes au Siège n'ont fait que doubler: 
Des réformes urgentes ont donc dû être mises en route 
pour déployer au mieux les ressources humaines dont 
dispose le Bureau. 

2. Le Commissaire à la coopération technique décrit 
tout d'abord quelques opérations spécifiques. En Afri
que, où se trouvent 15 des 25 pays les moins 
développés 1 , 1 'exécution de divers projets importants 
mis sur pied dans les six pays du Sahel qui ont souffert 
de la sécheresse représente un effort majeur qui sera 
poursuivi et intensifié dans les années à venir. Un pro
gramme de mise en valeur des eaux souterraines a été 
adopté pour chacun de ces pays et sera exécuté en 
coopération étroite avec le Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel. Au 
cours des années précédentes, plusieurs projets avaient 
été entrepris dans la région et au total 27 millions de 
d<?llars environ y ont été consacrés. D'autres projets de 
ouse en valeur des ressources en eau ont été lancés 
également en Ethiopie, au Malawi, au Togo et en 
~om~ie; on a également adopté des projets mul
tmabonaux ou régionaux dans ce domaine. Une aide a 
éga!ement été fournie par l'Organisation des Nations 
Umes dans le domaine des ressources minières, mais 
l'effort peut-être le plus remarquable entrepris en Afri
que .au cours de l'année a porté sur les questions de 
population. Ainsi, 23 pays feront un recensement de 
leur population au cours de la période 1973-1975. 
L'ass~stance prend plusieurs formes :envoi d'experts, 
fourniture de matériel, formation de techniciens 
nationaux et assistance aux centres démographiques. 
Le Bureau de la coopération technique est d'autre part 
responsable du Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe, qui 
donne la priorité à la formation en Afrique même. 

3. En ce qui concerne les pays d'Asie et du Moyen
Orient, l'accent a été mis sur des projets à grande 
échelle dans des domaines tels que la mise en valeur ; 
des ressources en eaux, la recherche minière,' 
l'aménagement du territoire et les transports. Cette 
tendance reflète clairement la priorité attachée par les· 
gouvernements au développement rural et à celui de 
l'infrastructure; d'autre part, une attention croissante a 
été consacrée aux ressources naturelles. Les 
gouvernements se préoccupent également de plus en 
plus des problèmes posés par une urbanisation. 
accélérée. Au Moyen-Orient, on note un vif intérêt 
pour l'amélioration des systèmes d'administration, 
ainsi d'ailleurs qu'en Asie où le Centre asiatique 
d'administration pour le développement vient d'être 
établi. Enfin, en matière de statistiques, des projets 
importants ont été entrepris, en particulier au Ban- : 
gladesh, en Indonésie, en Iran, en Malaisie et en Mon-
golie. · 

4. En Amérique latine, la mise en valeur des res~ 
sources en eau prend une place capitale. Le Commis
saire à la coopération technique cite également des 
projets entrepris dans les domaines des ressources 
énergétiques, des ressources minières, des transports, 
de l'urbanisme et de l'habitat, de la planification : 
économique et sociale, de l'administration publique et ' 
de la population. · 

. 
1 Voir Doc.~ments oificiels d~ Conseil économique et social, cin

quflnle et unwrJe sessiOn, _Supplément No 7, -J)ar. 66. _ _ _ 

5. L'Organisation des Nations Unies, par le truche
ment financier du PNUD, apporte également son aide à 
quelques pays d'Europe, par exemple la Yougoslavie, 
la Hongrie, la Roumanie, l'Islande, Malte, la Bulgarie 
et la Turquie. · 
6. Le programme ordinaire de coopération technique 
de_I'Org_anisation des Nations Unies a pris en 1972 une 
onentatwn nouvelle pour répondre aux résolutions 
demandant que soient intensifiés les efforts de 
coopération technique en faveur des pays les moins 
avancés. Cette orientation a été renforcée en 1973. 
Ainsi, dans la zone soudano-sahélienne, trois projets, 
encore modestes certes, ont permis d'amorcer des ac
tions ouvrant la voie à des investissements plus impor
tants. Le premier projet vise à améliorer les conditions 
de ':ie des nomades de la région d' Agades, au Niger; ce 
pr_oJet, auquel sont associées la F AO et 1' OMS, a per
mis au_ gouvernement de disposer d'une équipe 
d'experts et d'une infrastructure ininimale pour l'aider 
à organis_er l'affiux de population chassée de ses zones 
habituelles de pâturage, tout en préparant un pro
gramme de rénovation à plus longue portée de la région. 
Le second projet, organisé sous l'égide de la CEA 
consistait à étudier les ressources et les besoin~ 
prioritaires de la sous-région que constituent le Mali, la 
Haute-Volta et le Niger. Enfin, en Haute-Volta un 
projet d'habitat pour les populations urbaines à f~ble 
revenu a été lancé. Le Commissaire à la coopération 
technigue cite d'autres projets entrepris dans les pays 
les moms avancés, par exemple un projet de planifica
tion urbaine en Haïti et un projet de planification sociale 
au Laos; au Yémen démocratique, on cherche à 
améliorer le sort des populations nomades dans les 
déserts du nord du pays. En outre, le projet "jeunes 
économistes" lancé en 1972 a permis de mettre à la 
disposition de sept pays une douzaine d'économistes 
après qu'ils eurent suivi un cours d'orientation de trois 
mois dans divers organismes intern~tionaux. 

7. De plus: le programme ordinaire est la principale 
source de financement des missions de conseillers 

_ interrégionaux envoyés auprès des gouvernements qui 
en font la demande. Enfin, il contribue, bien que de 
façon limitée, aux activités relatives aux droits de 
l'homme et au contrôle des stupéfiants. 

8. Le programme ordinaire permet notamment de 
. répondre rapidement et avec grande flexibilité à cer
-tajns besoins des pays les moins développés. Grâce à 
llll, les gouvernements peuvent à peri âe-frais entre-. 

. prendre· des actions pionnières qui ouvriront la voie à 
·une assistance ultérieure plus large. Comme il contri-
' bue -à combler certaines lacunesdu système d'assis-
, tance technique, il ne mène donc pas une action de _ 

substitution, mais de complémentarité. Cette tendance · 
' se poursuivra en 1974. A cette fin, le Bureau de la coo-
1 pération technique compte exploiter activement toutes 
les ressources dont il dispose, notamment celles qui : 
sont en monnaies non convertibles, en particulier le 

: mOJ!tant en roubles qui est mis à sa disposition. : 

9. -Le Commissaire à la coopération technique 
souligne le rôle irremplaçable que jouent les commis
sions ~conomiq~es régi<?na~es et le Bureau économique 
et social des Nations Umes a Beyrouth dans l'exécution 
des programmes. Le Bureau de la coopération techni
que fera de son mieux pour encourager ce processus de 
déc_e~tralisation, mais il fera aussi en sorte qu'une 
polittque commune et une approche globale soient 
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maintenues de façon à préserver 1' équilibre et la 
cohérence aussi bien entre les régions qu'entre les pro
jets régionaux et les projets nationaux. Il convient par 
ailleurs d'exploiter plus systématiquement les res
sources intellectuelles constituées par les instituts ré
gionaux de développement économique et de planifica
tion. Le Commissaire estime qu'une coopération très 
étroite et très franche s'impose avec chacune des com
posantes du système des Nations Unies, de même 
qu'avec les organes délibérants, en p~ticulier la 
Deuxième Commission. Le Bureau a à cœur de répon
dre aux demandes d'assistance qui lui sont soumises, 
mais un ordre d'urgence s'impose; il lui faut donc éta
blir un programme de travail, concèntrer en premier ses 
efforts sur les éléments les plus critiques et rechercher 
des objectifs réalistes. Le Commissaire s'efforcera 
pour sa part de remédier aux problèmes, aux insuffisan
ces et aux lacunes du programme. Il souligne toutefois 
que l'aide d.e l'Organisation des Nations Unies est mo
deste par rapport à l'effort des gouvernements eux-mê
mes et que, sans effort autocentré, l'assistance exté
rieure est condamnée à être marginale. La meilleure des 
coopérations est donc celle qui consolide et intensifie la 
capacité qu'ont les pays de maîtriser leurs propres res
sources et leur propre destinée. Le développement est 
un défi : le Bureau de la coopération technique entend 
pour sa part mobiliser toute son énergie pour le relever, 
mais il ne le pourra qu'avec la coopération et la 
compréhension constructives de tous les Etats 
Membres des Nations Unies. 

1 O. M. JOSEPH (Australie) dit que son gouvernement 
appuie les activités du Directeur exécutif du Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion et qu'il se félicite de la rapidité avec laquelle le 
Fonds a commencé ses opérations, et surtout du tact et 
de la diplomatie dont il a fait preuve en s'acquittant de 
ses responsabilités délicatel). En effet, le Fonds est· 
parfaitement neutre et ne cherche à imposer ou à pres
crire ~mcu11e politique particulière; ainsi, ()n pr~voit 
que, dans le ~rogramme de travail pour 1973-1976, le 
secteur relatif à la planification de la famille ne 
représentera que 50 p. 100 des dépenses du Fonds. En 
fait, cette proportion montre que, loin d'imposer des 
politiques de limitation des naissances, le Fonds res
pecte si scrupuleusement sa neutralité qu'il risque ôe 
tomber dans l'excès inverse, ce qui détruirait toute sa 
raison d'être. 

11. L'Australie a été heureuse d'appuyer la décision 
prise par le Conseil d'administration du PNUD ap
. prouvant le système d'un' 'plan roulant'', à sa seizième 
session (voir E/5365/Rev.1, par. 247); elle aurait 
toutefois préféré que le Conseil d'administration ait une 
attitude plus souple à l'égard des projets soumis à son 
approbation. En effet, pour tout projet qui entraîne des 
dépenses supérieures à un million de dollars et pour 
certains autres projets, le Directeur exécutif du Fonds 
ast tenu, avant d'engager ces dépenses, de consulter 
tantôt le Conseil d'administration du PNUD, tantôt 
1' Administrateur. Le représentant de 1' Australie estime 
que ces restrictions sont parfaitement inutiles; le Con
seil pourrait fort bien se contenter d'approuver chaque 
année le plan roulant pour quatre ans en laissant au 
Directeur exécutif le soin d'approuver les dépenses 
pour chaque projet. Cette attitude du Conseil 
d'administration est symptomatique de la tendance 
inquiétante qu'ont les organes des Nations Unies de 
chercher à gérer les activités d'institutions qu'ils n'ont 

pour tâche que de diriger. Il faut espérer que, en 
l'occurrence, le Conseil d'administration ne deviendra 
pas un boulet que devra traîner le Fonds. Qui plus est, le 
domaine de la population se prête particulièrement mal 
à l'ingérence intergouvernementale; peu de gouverne
ments sont en effet disposés à accepter que les 
représentants d'autres gouvernements leur dictent ce 
qu'ils doivent faire dans ce domaine. Il vaut donc 
beaucoup mieux laisser au Fonds le soin d'en décider 
par la voie de consultations avec chaque gouvernement 
bénéficiaire. 
12. Le programme des Volontaires des Nations Unies 
a un potentiel considérable et les faiblesses qu'on peut 
relever dans les activités de ses premières années 
d'existence ne sont probablement que des erreurs de 
jeunesse. En ce qui concerne les dispositions relatives 
au recrutement des volontaires, le contrat avec le 
secrétariat international du Service volontaire a été 
prorogé, mais le programme des Volontaires des Na
tions Unies espère être bientôt en mesure de procéder à 
son propre recrutement, en particulier dans les pays en 
voie de développement. Il s'agit là d'une évolution 
logique; par contre, le programme devrait continuer à 
fonctionner si possible par l'intermédiaire des institu
tions existantes et le Coordonnateur ne devrait pas 
essayerdejouerl'homme-orchestre. Ladélégationaus
tralienne appuie les propositions qui ont été faites pour 
!améliorer l'efficacité du programme, en particulier en 
1limitant ses activités à un petit nombre de pays et en 
,envoyant des équipes de volontaires plutôt que des 
volontaires isolés; elle appuie également les efforts ten
dant à intensifier le recrutement dans les pays en voie 
de développement. 
13. . SI l'Australie reconnaît le rôle crucial joué par le 
. .FISE, surtout en ce qui concerne les secours d'ur
gence, elle connaît très malle mode de fonctionnement 
interne du FISE ainsi que les problèmes qui peuvent se 
poser à cet organisme, notamment en matière de ges
tion et d'exécution du programme. Peut-être faudrait-il 
en fait que l'Australie songe de nouveau à poser sa 
candidature au Conseil d'administrationdu FISE. Cela 
dit, elle augmentera sa contribution de 24 p. 100 en 
1974 et elle a annoncé qu'elle versera une contribution 
d'un quart de million de dollars pour les opérations 
spéciales du FISE en faveur des pays de la péninsule 
indochinoise. 
14. La délégation australienne juge que l'on pourrait 
encore améliorer le fonctionnement du PNUD. Par 
exemple, si la méthode de programmation par pays of
fre des avantages multiples, on voit mal à quoi sert le ri_. 
tuel qui consiste à présenter à chaque session du Con
seil d'administration 25 ou 30 programmes par pays 
pour qu'il les approuve. Le Conseil n'apporte généra
lement rien de neuf et il s'agit en fait d'une simple for
malité. 
15. L'Administrateur a lui-même soulevé, à la 
seizième session du Conseil d'administration, laques
tion de l'amélioration des méthodes de travail du Con
seil lorsqu'il a suggéré que celui-ci envisage d'abréger 
ses sessions ou même de les limiter à une seule par an. Il 
semble en effet que l'Administrateur et ses col
laborateurs doivent passer le plus clair de leur temps à 
assister à toutes sortes de réunions et qu'ils n'ont plus le 
temps de faire quoi que ce soit de constructif. Pour sa 
part, la délégation australienne a préconisé dès la 
treizième session une révision des méthodes de travail 
du Conseil. Par exemple, un grand nombre de questions 
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sur lesquelles 1' Administrateur est prié d'établir des 
rapports à l'intention du Conseil relèvent davantage du 
domaine de la gestion. On pourrait égaleiiJent avoir 
recours davantage à des contacts entre les séssions, ce 
qui permettrait de réduire le nombre des rapports of-
ficiels. · 

16. Le nombre de documents dont le Conseil 
d'administration est saisi a quadruplé en quelques 
années et il semblerait judicieux, comme cela a été 
suggéré, que l'Administrateur utilise son rapport an
nuel pour porter à l'attention du Conseil 
d'administration les questions qui reviennent chaque. 
année au lieu de soumettre des documents séparés auf 
titre de chaque point de l'ordre du jour. En fait, à sa/ 
seizième session, le Conseil était saisi d'un rapport de[ 
style nouveau qui s'attachait plus directement aux pro-i 
blèmes opérationnels du PNUD. La question de la! 
documentation a été soulevée à la quinzième session, à: 
propos de l'utilité des études détaillées visant à iden
tifier les priorités sectorielles de chaque pays. En fait, la 
pléthore d'études, d'analyses et d'autres documents 
sert davantage à compliquer les questions qu'à les 
préciser. 

17. Peu de progrès ont été accomplis dans la rédaction 
du statut unique à la seizième session et le groupe 
chargé d'examiner la question reprendra ses travaux à 
la dix-septièmè session. M. Joseph fait toutefois re
marquer qu'il semble vain de vouloir regrouper les, 
textes existants en un statut. unique alors que les 
résolutions, décisions et autres documents continùenta 
proliférer non seulement au Conseil d'administration, 
mais également au Conseil économique et social et à 
l'Assemblée générale. 

18. Le Conseil d'administration est convenu à sa 
seizième session d'alioùer une sonuiiè sÙpplémentalre 
de 5 millions de dollars aux pays frappés par la 
sécheresse dans la région soudano-sahélienne. Le 
PNUD ne pouvait faire moins, et un grand nombre de 
délégations auraient souhaité qu'il se montre encore 
plus généreux, mais il ne faut pas oublier qu'il se con
sacre avant tout au développement à long terme et que, 
comme ses ressources sont engagées pratiquement 
dans leur totalité des années à l'avance, l'aide 
d'urgence qu'il peut fournir est nécessairement limitée. 

19. Le calcul des chiffres indicatifs de planification a 
partagé le Conseil d'administration en deux camps : 
l'un composé de pays qui s'opposent à toute réduction 
de ces chiffres entre le cycle en cours et le cycle suivant 
et l'autre, composé des délégations, dont la délégation 
australienne, qui pensent qu'au cours du deuxième 
cycle il faudrait avant tout donner aux pays pauvres et 
très peuplés une part équitable, même si cela doit 
entraîner une réduction des chiffres indicatifs de cer
tains des pays en voie de développement plus avancés. 
A la seizième session du Conseil d'administration, un 
compromis s'estdégagé(voirE/5365/Rev.1, par. 90) et 
l'Administrateur a été prié d'établir de nouveaux cal
culs en essayant de satisfaire à trois objectifs : accorder 
au moins 25 p. 100 du total des chiffres indicatifs de 
planification aux pays les moins avancés; améliorer de 
façon significative la position relative des autres pays à 
faible revenu; ne réduire les chiffres indicatifs d'aucun 
pays bénéficiaire. Ces calculs sont prêts et bien que 
M. Joseph n'ait pas eu le temps de les étudier, il 
soupçonne que, quelle que soit la formule adoptée, les 
trois objectifs ne pourront être atteints que si le taux 

d'augmentation des contributions dépasse le niveau 
prévu, à savoir 9,6 p. 100, faute de quoi il conviendrait 
de réexaminer s'il y a lieu de maintenir le troisième 
objectif. Toutefois, le problème des ressources a perdu 
de son acuité et· l'augmentation de 18 p. 100 des con
tributions permet d'envisager un léger.excédent de re
cettes. 

20. La nécessité d'améliorer la capacité d'exécution 
des projets préoccupe l'Administrateur du PNUD ainsi 
qu'un grand nombre de délégations, et en particulier la 
délégation suédoise qui est à l'origine de l'adoption de 
la résolution 2975 (XXVII) de l'Assemblée générale, 
relative au renforcement des organisations chargées de 
l'exécution des projet~ du PNUD. Dans les cas où les 
retards sont dus au fait que les Nations Unies ne dis
posent pas de 1 'organisme compétent, il conviendrait de 
recourir au système des contrats de sous-traitance. 
M. ~oseph croit savoir que l'Administrateur partage 
cette opinion et la délégation au.straJienne est satisfaite 
de la création au PNUD d'un bureau chargé de la sous
traitance. 

21. M. Joseph tient à féliciter l'Administrateur d'être 
parvenu à contenir dans une certaine mesure 
l'augmentation des dépenses d'administration. En 
termes réels, celles-ci n'auront augmenté que de 1,6 
p. 100 en 1974, pourcentage sans précédent au PNUD. 
Bien entendu, aucun laissez-aller n'est possible. 
L'Administrateur doit continuer à résister ou à 
s'opposer à tout nouvel engagement financier. A ce 
propos, la délégation australienne se félicite qu'il ait 
refusé de souscrire au projet extravagant d'école des 
cadres de l'UNITAR. M. Peterson doit également être 
très ferme sur la question de l'augmentation du nombre 
des conseillers sectoriels. TI conviendra en outre de 
réétudier la situation concernant le personnel des 
bureaux extérieurs du PNUD, étant donné que celui-ci 
absorbe 80 p. 100 des dépenses d'administration du 
PNUD. 

22. La question des frais généraux continue à se 
poser. Les frais d'appui aux projets du PNUD qui sont 
supportés par les organisations chargées de l'exécution 
dépassent largement les 13 p. 100 que rembourse ac
tuellement le PNUD. Or la délégation australienne es
time que le PNUD ne peut se permettre de rembourser 
davantage. 

23. Pour terminer, M. Joseph dit que le projet de 
résolution A/C.2/L.l306, relatif au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, cause quelques 
difficultés à sa délégation. L'aide publique au 
développement fournie par l'Australie a augmenté de 
20 p. 100 en 1973 et le gouvernement actuel compte 
redoubler d'efforts pour atteindre l'objectif de 0,7 
p. 100 du produit national brut fixé dans la Stratégie 
internationale du développement. Cette aide est fournie 
essentiellement par les voies bilatérales. En effet, il y a 
une nette discrimination 'à 1 'égard des pa ys d'Asie et 
surtout du Pacifique, voisins de l'Australie, dans la 
répartition des ressources du PNUD. La situation a 
heureusement commencé à s'améliorer, et c'est pour
quoi le Gol!}'ernement australien a augmenté sa con
tribution de 25 p. 100 et de 42 p. 100 respectivement 
ces deux dernières années. Mais M. Joseph craint que, 
plutôt que de verser en plus une contribution au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, le Gouvernement 
australien ne préfère revenir à l'aide bilatérale. Toute
fois, eès difficultés ne sont peut être pas partagées par 
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les autres délégations et, en ce cas, la délégation aus-
. tralienne ne s' opp_oserait p_as à un consensus. 
24. M. KOSSEV (Bulgarie) dit que, étant membre du 
Conseil d'administration du PNUD, sa délégation a· 
déjà eu l'occasion de faire connaître son point de vue 
concernant les activités du Programme. Il souhaite 
néanmoins aborder certains points précis. 
25. En tant qu'organe universel, le PNUD doit as
surer à tous les pays des possibilités équivalentes de 
coopération bénévole sur une base multilatérale, afin 
de leur permettre d'atteindre leurs objectifs de 
développement économique et social. Depuis la vingt
septième session de l'Assemblée générale, le PNUD a 
accompli une œuvre valable q1,1i mérite d'être examinée 
s~us un angle positif. Il y a eu, notamment, une aug-

. mentation du volume de l'assistance, une rationalisa
. fion de la répartition des ressources entre les secteurs 
du développement, une amélioration de la pro
grammation par pays et une plus grande efficacité dans 
les activités opérationnelles. La délégation bulgare a 
également été satisfaite de voir que, dans un grand 
nombre de pays,.l'aide a été utilisée en vue de renforcer 
le secteur public dans des domaines décisifs pour 
l'amélioration du niveau de vie de la population. Elle 
approuve enfin la décision du Conseil d'administration 
tendant à prendre des mesures spéciales en faveur des 
pays les moins avancés et de fournir une aide 
supplémentaire aux pays de la région soudano
sahélienne :victimes de la sécheresse. 

· 26. La délégation bulgare souhaiterait que des me
sures soient prises d'urgence pour aider les Etats les 
plus jeunes, comme la Guinée-Bissau, et les mouve
ments nationaux de libération, du Mozambique et de 
l'Angola en pru:ticulier, qui mènent une lutte farouche 
contre le joug colonialiste. Quoi qu'il en soit, la 
délégation bulgare s'élève contre le fait que le PNUD 
fournisse une aide à des pays qui pratiquent une politi
que d'agression et occupent le territoire d'autres Etats, 
freinant ainsi leur développement. Elle exige l'arrêt 
immédiat de 1 'aide aux pays agresseurs et considère que 
le PNUD ferait œuvre utile en la donnant à leurs vic
times. 

27. · Il conviendrait que le PNUD aide tout par
ticulièrement les pays qui s'efforcent d'améliorer leur 
potentiel économique, et notamment ceux qui cher
chent à intensifier la planification de l'économie. Dans 
tous les cas, le PNUD doit harmoniser son aide avec les 
plans nationaux de développement. Il serait souhaita
ble de fixer le plus rapidement possible les critères qui 
seront retenus lors du prochain cycle de pro
grammation par pays pour fixer les chiffres indicatifs de 
planification de façon à tenir compte de la situation 
particulière de chaque pays. 

28. Le PNUD ne devrait pas se contenter des res
sources provenant des contributions annuelles, mais 
chercher ailleurs des fonds supplémentaires, dans le 
désarmement et la réduction des budgets militaires par 
exemple. De plus, il conviendrait de limiter au maxi
mum les dépenses qui n'ont rien à voir avec les 
activités opératiomielles, et à ce propos M. Kossev se 
félicite que l'Administrateur ait manifesté la même 
préoccupation. 

29. La délégation bulgare pense que les projets 
régionaux et sous-régionaux revêtent une importance 
particulière car ils constituent une base de coopération 

multilatérale. La coordination au PNUD et entre le 
PNUD et les· organisations chargées de 1' exécution doit 
être améliorée, ainsi que la qualité de l'aide fournie. 

30. Le rôle du Conseil d'administration dans 
l'orientation de la politique du PNUD et dans 
l'exécution des affaires courantes doit être renforcé. 
Etant donné le caractère universel du PNUD, la 
délégation bulgare demande que 1 'octroi des contrats de 
sous-traitance et le choix des experts soient faits d'une.' 
manière plus équitable entre les pays; il conviendrait en' 
particulier de mettre fin à la discrimination dont sont 
victimes les pays socialistes et les pays en voie de 
développement. On pourrait améliorer 
considérablement 1' efficacité du PNUD en concentrant 
sous son autorité toutes les ressources destinées à 
l'assistance technique. La nécessité d'augmenter les 
ressources du PNUD préoccupe un grand nombre de 
délégations, et M. Kossev voudrait s'arrêter sur une 
question qui intéresse directement le PNUD, à savoir la 
proposition formulée par l'URSS tendant à ce que les 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité 
réduisent de 10 p. 100 leurs budgets·militaires et utili
sent une partie' des ressources ainsi libérées pour 1' aide 
aux pays en voie de développement -(point Ï02 de 
l'ordre du jour). Le Ministre bulgare des affaires 
étrangères a exposé la position de son pays en la 
matière à l'Assemblée générale, le 27 septembre 1973 
(2130ème séance plénière). Cette proposition mérite 
d'être appuyée par le PNUD, car ce serait un nouveau 
pas sur la voie de la détente et du renforcement de la 
ç_opfiapce internationale. 

31. Certaines délégations ont exprimé des doutes sur 
le montant des ressources qui iraient réellement aux 
pays en voie de développement; or les chiffres mon
trent que, même si 10 p. 100 seulement de la somme 
économisée étaient consacrés à l'aide au 
développement, la somme obtenue serait encore 
plusieurs fois supérieure au montant actuel des res
sources· du PNUD. En outre, cette mesure ne serait 
qu'un début et pourrait être suivie par d'autres 
réductions encore plus importantes. 

32. Pour conclure, M. Kossev donne à 
1 'Administrateur 1 'assurance que la Bulgarie continuera 
à coopérer avec le PNUD et qu'elle appùiera toutes les 
décisions progressistes qui seront prises par le Pro
gramme dans l'intérêt de la coopération scientifique, 
économique et technique entre. tous les pays. 

33. M. SPITERI (Malte) dit que les activités futures 
du PNUD, esquissées par l'Administrateur à la 
1554ème séance, seront très utiles pour le 
développement; toutefois la délégation maltaise 
s'inquiète de certaines tendances qui se sont 
manifestées au Conseil d'administration du PNUD au 
sujet de l'avenir du Programme et de son universalité. 

34. La décision prise par le Conseil d'administration à 
sa seizième session (voir E/5365/Rev .1, par. 90) aux 
termes de laquelle les pays bénéficiaires situés en haut 
de l'échelle du produit national brut par habitant de
vraient chercher le moyen de devenir ''contributeurs 
nets" cause une certaine inquiétude au Gouvernement 
maltais. Parmi les moyens suggérés, on note la 
réduction ou l'interruption de l'assistance du PNUD, 
l'augmentation de la contribution volontaire ou une 
combinaison des deux mesures. Malte n'étant pas 
représentée au Conseil d'administration du PNUD, 
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M. Spiteri souhaiterait exposer sa position de façon 
assez détaillée. 
35. Bien entendu, le Gouvernement maltais considère 
que chaque pays doit contribuer selon ses moyens et 
recevoir selon ses besoins. Les pays les moins avancés 
doivent donc obtenir une proportion relativement plus 
élevée de l'assistance du PNUD que les pays plus 
avancés. Il estime également que le produit national 
brut par habitant et le chiffre de la population doivent 
continuer à servir de critères de base pour l'octroi de 
l'aide internationale. Le chiffre indicatif de planifica
tion de Malte pour la période quinquennale en cours a 
été fixé à 2,5 millions de dollars en application de ces 
critères; comme beaucoup d'autres pays bénéficiaires, 
Malte n'est pas entièrement satisfaite de ce chiffre. 

36. Outre qu'à son stade de développement Malte 
pourrait absorber une assistance beaucoup plus élevée, 
il n'a pas été tenu compte de toute une série de pro
blèmes particuliers aux petits pays en voie de 
développement, et surtout aux pays insulaires, qui doi
vent surmonter un certain nombre de handicaps dans 
leurs efforts de développement. Ainsi il leur est plus 
difficile de réaliser des économies d'échelle qu'aux 
pays où le marché intérieur est plus vaste. C'est donc 
dans les industries d'exportation seulement que les 
petits pays peuvent espérer réaliser des économies 
d'échelle. Malheureusement, cette nécessité les rend 
particulièrement vulnérables aux vicissitudes du com
merce international. Par ailleurs, ils sont plus 
tributaires des capitaux et des connaissances techni
ques importés et, dans le domaine de l'administration et 
de la défense, leur fardeau est plus élevé que celui des 
autres pays par rapport au nombre d'habitants. Enfin, 
les personnes les plus compétentes et les plus motivées 
ont tendance à émigrer, car les possibilités offertes par 
un petit pays sont insuffisantes.· 

37. Outre ces problèmes de caractère général, les 
pays insulaires, ayant accédé à 1 'indépendance, doivent 
maintenant s'atteler à la tâche herculéenne que 
représente la diversification d'une économie orientée 
uniquement vers les besoins de l'ancienne métropole, 
alors qu'ils n'ont plus les moyens financiers nécessaires 
et ont perdu l'accès aux marchés dont ils ont besoin. 
Néanmoins, les petits pays jouissent d'un avantage 
psychologique qui leur permet d'utiliser efficacement 
l'assistance au développement, à savoir un sentiment 
plus vif de solidarité nationale. Leurs besoins sont plus 
grands, mais leur aptitude à mettre l'assistance à profit 
est également plus grande. Ainsi, Malte a pu prendre 
cinq décisions stratégiques qui exigeront une 
réorientation majeure de sa politique au cours des 
prochaines années, à savoir: fermeture progressive de 
la base militaire britannique; la modernisation et 
l'adaptation des chantiers navals; la mobilisation des 
ressources en vue de développer et de diversifier les 
exportations; le développement de l'infrastructure 
nécessaire pour les points précédents; enfin, la mise sur 
pied de services sociaux à l'image d'un pays 
indépendant et moderne. Ce programme exigera cer
tainement des sacrifices, mais la coopération inter
nationale peut aider les petits pays à subvenir à leurs 
propres besoins dans un monde dominé par des pays 
particuJièrement grands et des sociétés géantes. 

38. Si le revenu par habitant est d'environ 950 dollars 
par an à Malte, il importe néanmoins de tenir compte 
d'un certain nombre d'éléments. Ainsi, Malte nepos-

sède aucune ressources minérale; de plus, étant donné 
le densité de sa population, il lui est difficile de 
développer son agriculture. Pour assurer son 
développement économique, elle doit donc miser sur 
l'industrialisation et chercher à fabriquer des articles 
manufacturés dans lesquels l'apport intérieur serait suf
fisant pour contrebalancer les importations de matières 
premières. Elle a également la ressource du tourisme. 
Pour réussir dans cette voie, Malte a besoin d'une assis
tance financière et technique considérable. 
39. La balance commerciale de Malte présente un 
déficit de 47,4 millions de livres. Pour maintenir son 
revenu par habitant de 950 dollars par an, Malte doit 
compter sur le revenu que lui procure la location de 
certaines installations militaires. C'est là le résultat 
d'une décision politique qui n'a pas été prise à la légère, 
mais le Gouvernement maltais ne voudrait pas pro
longer cet état de choses plus qu'il n'est strictement 
nécessaire. Pour cela, il doit être assuré de pouvoir 
compter sur l'assistance des Nations Unies, en par
ticulier du PNUD, afin d'atteindre un stade de 
développement qui lui permette de continuer sur sa 
lancée. 
40. Le Gouvernement maltais est conscient du fait 
que l'insuffisance du chiffre indicatif de planification 
qui lui a été attribué est due à l'insuffisance des res
sources du PNUD. Mais il s'inquiète d'entendre que 
1' on demande avec de plus en plus d'insistance aux pays 
situés en haut de l'échelle du produit national brut par 
habitant de devenir contributeurs nets. Cela signifierait 
que Malte, si elle ne veut pas renoncer totalement à 
rassistance mulfilatêrale dont elle a désespérément be
. soin, devrait verser une contribution de 500 000 dollars 
au PNUD chaque année. C'est pourquoi M. Spi teri ne 
peut s'empêcher d'exprimer la profonde inquiétude que 
cause au Gouvernement maltais une propositioh fondée 
uniquement sur le niveau du produit national brut par 
habitant des pays bénéficiaires sans qu'il soit tenu 
compte d'autres facteurs, notamment du chiffre de la 
population et du montant total des ressources 
nationales. Il est facile de se rendre compte qu'un pays 
dont le produit national brut par habitant est relative
ment élevé, mais dont la population est relativement 
peu nombreuse, aura un produittotal moins élevé qu'un 
pays dont le produit par habitant est faible, mais dont la 
population est nombreuse. A Malte, le montant total du 
budget pour l'exercice en cours dépasse tout juste 
38 millions de livres; soit 106 millions de dollars. Il est 
évident qu'une contribution annuelle de 500 000 dollars 
au PNUD imposerait au budget un fardeau inaccepta
ble. La délégation maltaise espère donc qu'en exami
nant cette qïif:on, le Conseil d'administration tiendra 
c'ompte dUc 1 re de la popufation, et donc du montant 
total du produit national brut, ainsi que des problèmes 
particuliers auxquels se heurtent les petits pays. Si le 
chiffre de la population est considéré comme un critère 
valable dans l'attribution de l'assistance, on ne peut le 
négliger quand il s'agit de déterminer le montant des 
contributions. 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) prend la présidence .. 

41. M. HUTAGALUNG (Indonésie) dit que, ayant 
pu bénéficier directement des services et des activités 
des organismes d'assistance opérationnelle des Na
tions Unies, l'Indonésie est çonvaincue que ceux-ci 
servent la cause du développement. Ils ont joué un rôle 
non négligeable dans les transformations qui se pro-
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duisent actuellement dans les relations économiques 
internationales en vue de réaliser les objectifs de la 
Stratégie internationale du développement. La 
délégation indonésienne estime donc que les activités 
de ces organismes d'assistance opérationnelle doivent 
être élargies et renforcées. Elle a été encouragée par 
l'augmentation des contributions au PNUD annoncées 
pour 1974. Comme l'Administrateur, elle pense que 
cette augmentation sans précédent est un signe de la 
confiance dont jouit le PNUD. Si les ressources con
tinuent à augmenter à ce rythme au cours des 
prochaines années, le PNUD pourra certainement 
améliorer les chiffres indicatifs de planification en te
nant compte des nouveaux critères qui ont été choisis 
pour la période 1977-1981, lors de la seizième session du 
Conseil d'administration. Le choix de ces nouveaux 
critères est, selon la délégation indonésienne, la 
décision la plus importante qu'ait prise le Conseil à 
cette seizième session. A ce propos, M. Hutagalung 
tient à dire de nouveau que le calcul des chiffres indi
catifs pour le deuxième Cycle de coopération des Na
tions Unies pour le développement devrait être fondé 
sur une projection plus optimiste de l'augmentation des 
ressources. 
42. En ce qui concerne les données relatives à la po
pulation et au produit national brut par habitant, qui ont 
été adoptées comme critères de base dans le calcul des 
chiffres indicatifs de planification pour la période quin
quennale prenant fin en 1981, le représentant de 
l'Indonésie estime que ces données devraient être four
nies par la BIRD. La délégation indonésienne remercie 
le Gouvernement philippin d'avoir généreusement 
proposé d'accueillir la dix-huitième session du Conseil 
d'administration du PNUD à Manille et elle espère que 
le Conseil d'administration acceptera cette offre à sa 
dix-septième session. 

43. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, la délégation 
indonésienne se félicite de l'extension de ses activités 
et de l'augmentation du nombre de pays qui bénéficient 
de son aide. L'accroissement spectaculaire des res
sources qui ont été mises à sa disposition témoigne en 
outre de la confiance dont jouit le Fonds auprès de 
la communauté internationale. La délégation 
indonésienne tient à réaffirmer qu'elle appuie son plan 
de travail pour 1973-1976, y compris sonplan roulant, 
ainsi que ses activités concernant l'Année mondiale de 
la population et la Conférence mondiale de la popula
tion. 

44. La délégation indonésienne, qui a toujours été en 
faveur du programme des Volontaires des Nations 
Unies, aimerait voir ses activités se développer car elle 
estime que ce programme peut contribuer de façon 
substantielle au développement. 

45. En ce qui concerne le PAM, M. Hutagalung se 
félicite que son aide porte en priorité sur la mise en 
valeur et l'amélioration des sols, la diversification des 
récoltes, etc., c'est-à-dire sur des projets qui con
tribuent, à court terme, à faire progresser l'économie 
des pays. La mise en valeur des ressources humaines 
n'a pas non plus été négligée. La délégation 
indonésienne estime donc que, au cours des trois pre
mières années de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, le PAM s'estacquitté de 
sa tâche d'une manière tout à fait satisfaisante. Il fau-, 
drait toutefois qu'il dispose de ressources plus impor- i 

tantes pour faire face aux demandes d'aide sans cesse 
plus nombreuses qu'il reçoit. Il est regrettable qu'il ait 
dû réduire son assistance dans le domaine alimentaire 
et différer l'approbation de nouvelles demandes d'aide, 
car cela ne peut que nuire gravement aux pays qui 
reçoivent une telle aide, d'autant plus que nombre 
d'entre eux viennent d'enregistrer de très mauvaises 
récoltes. La délégation indonésienne appuie donc le 
projet de résolution A/C.2/L 1298 que te Conseil 
économique et social a soumis pour examen à la 
Deuxième Commission. . 
46. Abordant ensuite le rôle du FISE, le représentant 
de l'Indonésie fait sienne l'opinion de M .. Labouisse 
selon laquelle, par son action en faveur de générations 
successives de jeunes, cet organisme joue.un rôle es
sentiel dans le développement. Le FISE a obtenu des 
résultats très positifs grâce à la participation des popu
lations locales à ses projets. Le nombre de personnes, 
en majorité des enfants, qui bénéficient de son aide a 
augmenté, tout comme le nombre de ses projets. Le 
FISE se préoccupe de. plus en plus d'aider les pays à 
dispenser un enseignement de base aux enfants et aux 
adolescents vivant dans des zones rurales pauvres et 
dans des taudis, ce qui correspond exactement aux 
besoins de nombreux pays en voie de développement. 
Si les résultats obtenus par le FISE paraissent satisfai
sants, il en va autrement des ressources financières 
dont il dispose. Le représentant de l'Indonésie note 
avec appréhension que, si l'on en juge par les contribu
tions versées jusqu'ici, il est à prévoir qu'en 1975le vo
lume des contributions n'atteindra pas le chiffre, pour
tant raisonnable, de 190 millions de dollars qui a été 
fixé. C'est pourquoi la délégation indonésienne ex
prime l'espoir que la Commission adoptera à l'unanimi
té le projet de résolution A/C.2/L.l308, dont elle est 
coauteur, et dans lequel les gouvernements sont invités 
à faire un effort pour que l'objectif de 100 millions de 
dollars soit atteint. 
47. M. OMAR (République arabe libyenne) souligne 
l'importance que revêtent, pour les pays du tiers 
monde, les activités opérationnelles pour le 
développement et .le . rôle essentiel qui incombe au 
PNUD et aux organisations participantes dans ce 
domaine. 
48. La délégation libyenne estime, comme 
l'Administrateur, que les ressources plus importantes 
dont disposera le PNUD devront être affectées en 
priorité aux projets régionaux, interrégionaux et mon
diaux et devront servir notamment à renforcer les 
activités du PNUD en ce qui concerne les programmes 
régionaux et les programmes par pays. La République 
arabe libyenne n'a. pas participé à la dernière 
Conférence pour les annonces de contributions, mais le 
Gouvernement libyen a l'intention de verser une con
tribution. 

49. La grande difficulté à laquelle se heurtent les pays 
en voie de développement est que les pays développés 
rechignent à leur fournir les services d'experts et les 
techniques dont ils ont besoin. C'est pourquoile PNUD 
doit satisfaire aux demandes des pays en voie de 
développement dans ce domaine. 

50. En ce qui concerne les critères proposés pour le 
calcul des chiffres indicatifs de planification, la 
délégation libyenne tient à formuler quelques réserves. 
A son avis, ces calculs ne devraient pas être fondés sur 
le revenu par habitant et la population. Il n'est pas juste 
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en effet de faire preuv~.de di~K;rimination à l'égard des 
pays en v(Jie de dév~t:oppement qui ont un revenu par 
habitant élévé, sans t:ehlt coiilpte des difficultés qu'ils 
renconttettt pout laire aboutir leurs efforts en matière 
de développement sodàl et économique. Ces pays ne 
pe~v~nt ?one aeé~pter que l'aide qui leur est fournie 
SOit redUite; èe qu'Ils attenUent dd PNUD, ce n'est pas 
une aumôn~ m~s unè iûde tlnartcière qui leur pertnette 
de résoudre leprs ptOblèm(!s dé dévèlùptJement. De 
l'avis de la délêgati.Q'Q~ibyi:mne, le rôle du PNUD dt1it 
être d'!lider totis les p~tys en voie dè développement 
jusqu 'à te qu'ils atteignettde tnême piveau que les pays 
dévelôp~és. Elle espère dOiie qu'il àdoptera des cri
tères suffisatntq~n't objeedfs q,i.u tiennent compte des 
besoins de tous les ~ys en voie de développement. La 
délégation libyenne s~ félicité des efforts faits par le 
PNUD en fave ut œs.pà,ys en voie de développementles 
moins avancés. Elle <;onnaît en etÏ€t les difficultés· 
économiques et soti~es que ces pays doivent affronter. 
Le Ponds d'équipenmn~ des NatiOhs Unies, sous sa 
nouvelle forme~ a dans êe dotmtine un rôle très impor
tant àjo.ue~. Il faut ~érer qtte Jeg pay~ développés qui 
se sottt jadts opposes 8: la créatttlit ge ce fonds adopte· 
ront désortnais à son égard une attitude positive. La 
délégation libyenne ap}juie dont le projet de résolution 
A/C.2/L. B06. '· 
51. Pout ce qui est dl). FISE 1 M. Omar estime que cet 
organisme mérite l'appui et l'lldmiration de tous pour 
l'aide qu'il apporte SllJl paY,s étl voie de développement 
dans le cadre des PtOatâA1mes pat pays du PNUD. 
Etant d()tiné_la héèessJ;té pO:Ur le F'lSJi; de disposer de 
ress~ur~.es itht)~rtan.~, m .dél~g~don libyenne appuie 
le pm'lctp~ d'Un'e cog(éfènce specùue pOur les annonces 
de contributiorts. lW~ awtouve donc le prt9et de 
résolutron A/C.2/L.l3ô8 et espêre (pie ta Commission 
l'adoptera à l'uttanU'ïtité. Le représentant de la 
RêpubliqliE! arabè fit>yçnti~ annonçe qu~ son 
g<?uyetne~nt ~nvisa$e de , ve~'sér une oontnbution 
genet'eu~e a ~et orgt:itltsm~ .en 1974. 

52. En ce qui cooGér~e te ~rô~a dt!s VolontE!ites 
des Nations 1Jrties·;Ja JlelêJàticm liiJye~E; estime qu'il 
pourrait aidér plus ~mc~cëment les pays en voie de 
développeme.nfl si~~ P.articip~ts pQSsédiPènt de meil
leures qualdieatiotts· et faisaiètn preùv~ d'un 
dévouement sttpêa\teut,. 
53. M. OOISO (1apdn) ~sûrne que la programmation 
par pays adopté~ par le PNUD est une initiative 

. intéressaNte, mais qu'il convie~peut-êtfe de renforcer 
son efficacité en proddant à une évaluation plus 
poussée. Cette évaluation pouttait porter non seule
ment sut des problèmes folidamentaux tels que t'utilité 
des projets prloritaités ·eux:m~tnes. piais êgaletnent sur 
les détails de leur e~êèution. : 

54. La délégation japonruse st félicite des progrès 
accomplis lors des déûx del'iiière:s ~ssiotts du Conseil 
d'adtilifiistrAtion en ~ qu~ wrtteme l'étabbratibn des 
critères à utiliàer daris fe caf~ul des chiffres indicatifs de 
planification pour ·la période 1977-1981. Le 
représentant du Japon est conVaincu que les nouveaux 
chiffres indicatifs permettront aux pays en Voie de 
d~veloppement les mo,tns. avancé~. et àux auf.!'es pays à 
fatble revenu de béuéfic1er d'lute part équttable des 
ressources. Le Oouvetnemetttjapopais èSpère que le· 
Conseil d'adlhirüstration àëfléveta ses tfavaux à. te 
sujet lors de sa dix-septième session, Il espère 
également que le Conseil d'adntinistration se penchera 

sur la question des chiffres indicatifs de planification 
régionaux. 

55. En ce qui concerne l'assistance aux pays en voie· 
de développement les moins avancés, la délégation 
japonaise estime qu'il vaut mieux répondre à leurs be
soins dans le cadre de l'assistance technique globale 
aux pays en voie de développement que d'établir des 
programmes distincts à leur intention. C'est pourquoi 
elle n'est pas convaincue de la nécessité de créer un 
fonds spécial pour financer l'assistance technique 
multilatérale destinée à ces pays; à son avis, cela pour
rait en fait leur nuire. 
56. La délégation japonaise est très satisfaite des 
activités du PISE. Beaucoup de Japonais se souvien
nent en effet des secours d'urgence qu'ille ur a fournis 
sous forme de vivres après la seconde guerre mondiale. 
Èn tant que nouveau membre du Conseil 
d'administration du PISE, la délégation japonaise es
père participer activement à ses travaux lors de sa 
prochaine session. A ce sujet, la délégation japonaise 
appuie le projet de résolution A/C.2/L.1308 présenté 
par les Philippines. Le Gouvernement japonais envi
sage de contribuer aux travaux utiles effectués par le 
PISE dans la péninsule indochinoise. 

57. Quant au Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population, le représentant du 
Japon rappelle qu'une mission spéciale chargée 
d'enquêter sur les problèmes démographiques en Asie 
et dirigée par un ancien Premier Ministre japonais, 
M. Kishi, vient d'effectuer avec l'assistance du Fonds 
une tournée très utile dans un certain nombre de pays 
de cette région. La mission a soumis au Gouvernement 
japonais des recommandations importantes sur les me
sures à prendre pour aider les pays d'Asie à résoudre 
leurs problèmes démographiques. Il faut espérer que 
ces retommandations se traduiront par des mesures 
concrètes. 

58. Mme THORSSON (Suède) souligne l'importance 
des activités opérationnelles des Nations Unies et es
time que cette importance augmentera encore à mesure 
que les pays en voie de développement prendront cons
cience dè la nécessité de renforcer leur autonomie 
économique et sociale. C'est pourquoi la délégation 
suédoise constate avec satisfaction que l'un des objec
tifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement est d'accroître l'aide multilatérale. 

59. La délégation suédoise se félicite que des efforts 
soient constamment déployés pour améliorer les pro
grammes d'assistance. Le processus de réforme en
trepris par le PNUD, le compromis réalisé en juin 1973 
en vue d' effèctuer une nouvelle répartition des res
sources futures du programme et les résultats obtenus 
lors de la Conférence de 1973 pour les annonces de 
contributions sont des signes encourageants. Il existe 
cependant encore de nombreux motifs d'inquiétude, 
tant sur le plan des ressources que sur celui de 
l'exécution des programmes. 

60. La Conférence pour les annonces de contribu
tions a donné des résultats très encourageants et a laissé 
prévoir d'autres augmentations substantielles des con
tributions de nombreux pays donateurs. La délégation 
suédoise constate avec plaisir que la position de la 
. Suède, qui vient au deuxième rang des contribuants, est 
disputée par d'autres pays, en dépit d'une augmenta
tion de 38 p. 100 de sa contribution pour 1974. Il est 
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également encourageant de noter que certains des pays 
en voie de développement les plus avancés semblent 
décidés à augmenter rapidement leur contribution au 
programme et à devenir ainsi des ''contributeurs nets''. 
En outre, nombre de pays en voie de développement, 
dont les moyens sont de toute évidence limités, con
tinuent à verser d'importantes contributions au pro
gramme et préservent ainsi son caractère véritablement 
multilatéral. Cette amélioration des ressources dispo
nibles doit permettre de s'attaquer de façon décisive à 
d'autres problèmes. 

61. En ce qui concerne le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, la délégation suédoise note que, selon 
les auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1306, le 
Fonds doit viser à rendre les pays en voie de 
développement les moins avancés plus indépendants en 
renforçant leur infrastructure sociale et économique. 
On peut toutefois se demander si le nouveau Fonds 
pourra obtenir des contributions suffisantes pour en
treprendre une action positive et quels seront, à 
l'avenir, les rapports entre les activités du PNUD et 
celles du Fonds. Tant que ces questions n'auront pas 
trouvé de réponse, le Gouvernement suédois ne pourra 
prendre définitivement position à l'égard du Fonds, 
mais il appuie tout de même le projet présenté par le 
représentant des Pays-Bas. La représentante de la 
Suède rappelle que les contributions spéciales versées 
par son gouvernement au titre des mesures spéciales à 
l'intention des pays en voie de développement les 
moins avancés s'élèveront, en 1974, à 6,5 millions de 
dollars au total. 

62. La représentante de la Suède regrette que les con
tributions versées directement par les gouvernements 
au PISE n'augmentent pas plus rapidement. Le 
Gouvernement suédois estime que l'objectif de 
100 millions de dollars en 1975 peut et doit être atteint. 
Il est cependant anormal que les contributions versées 
par deux gouvernements, dont celui de la Suède, cons
tituent pratiquement la moiti té du budget ordinaire an
nuel du FI SE. C'est ainsi que le Gouvernement suédois 
a versé en 1973 une contribution d'un montant de 
11 millions de dollars, contre 2 millions de dollars en 
1968. Il faut espérer que le projet de résolution qui a été 
présenté à cet effet par le représentant des Philippines 
sera adopté à l'unanimité. 

63. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, il a pu bénéficier 
jusqu'ici des ressources financières nécessaires. La 
Suède a été l'un des donateurs les plus importants. La 
représentante. de la Suède constate avec intérêt que le 
nombre des pays qui fournissent un appui à ce fonds a 
tendance à augmenter, de même que les demandes 
d'assistance que le Fonds reçoit. Le Gouvernement 
suédois continue d'appuyer fermement cet organisme, 
comme en témoigneront les contributions qu'il versera 
à l'avenir. 

64. La délégation suédoise se félicite qu'un com
promis ait été réalisé en ce qui concerne les critères 
régissant la répartition des ressources du PNUD, 
décision qui permettra de mettre l'accent sur les pays 
en voie de développement les moins avancés et sur les 
autres pays à faible revenu pour lesquels l'assistance 
technique et l'assistance de préinvestissement sont 
d'une importance cruciale. Elle note également avec 
satisfaction que le Conseil a décidé d'affecter 7,5 p. 100 
des ressources en fonction de critères supplémentaires 

parmi lesquels notamment les efforts faits par les pays 
bénéficiaires pour mobiliser leurs propres ressources et 
instaurer la justice sociale conformément aux principes 
énoncés dans la Stratégie internationale du 
développement. En outre, le Gouvernement suédois 
fait siennes les idées exprimées à la seizième session du 
Conseil d'administration selon lesquelles le PNUD de
vrait renforcer son aide humanitaire et éducative aux 
populations des territoires libérés d' Mrique qui luttent 
pour se libérer du joug colonial et de la discrimination 
raciale. Il faut que l'Administrateur du PNUD pour
suive ses consultations avec l'OUA en vue de conclure 
un accord qui permettrait d'utiliser les ressources du 
PNUD pour lancer, en consultation avec l'OUA, des 
projets d'assistance dans les zones libérées de 
l'Angola,.de la Guinée-Bissau et du Mozambique. A sa 
dix-septième session, le Conseil d'administration devra 
se pencher sur le~ divers aspects de cette question. 
65. Pour éliminer les obstacles financiers qui pour
raient s'opposer à une telle action, le Gouvernement 
suédois est disposé à verser des contributions 
supplémentaires en 1974. Etant donné que le PNUD 
dispose maintenant de contributions spéciales d'un 
montant total de 14 millions de dollars, il devrait 
pouvoir traduire les décisions prises par des mesures 
concrètes dans ces pays. 
66. La délégation suédoise est également convaincue 
que le budget ordinaire de l'Organisation des Nations 
Unies peut jouer un rôle important dans la planification 
de l'assistance aux pays en voie de développement les 
moins avancés. 
67. Etant donné que les programmes démographiques 
çomplètent 1 'aide au développement fournie par le 
PNUD, la délégation suédoise estime que le fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion a un rôle important à jouer dans le domaine de la 
coopération pour le développement. Elle se félicite des 
décisions prises par le Conseil d'administration en juin 
1973 en ce qui concerne notamment le programme de 
travail, la répartition des responsabilités entre le Direc
teur exécutif et le Conseil à propos del 'approbation des 
projets et le système du plan roulant pour la pro
grammation et la planification. La délégation suédoise a 
également noté avec satisfaction l'importance attachée 
à la coopération avec le PNUD et avec le PISE, tant au 
siège que sur le terrain. 
68. Dans le domaine de la coopération, la 
représentante de la Suède a noté tout particulièrement 
les efforts faits par le PISE pour inscrire son action sur 
le terrain dans le cadre de la programmation par pays du 
PNUD. Le PAM pourrait accroître l'efficacité de son 
aide en faisant de même. II est essentiel que le PAM 
concentre encore plus ses efforts sur les pays en voie de 
développement les moins avancés et sur les autres pays 
à faible revenu. Au cours des dernières années, il a 
également joué un rôle de coordination important en 
matière de secours d'urgence, comme l'a démontré 
l'opération au Bangladesh. De l'avis du Gouvernement 
suédois, le PAM sera appelé à jouer un rôle de plus en 
plus important, aussi bien en sa qualité d'organisation 
d'aide au développement qu'en sa qualité 
d'organisation de secours d'urgence. 

69. Lors de la vingt-septième session, l'Assemblée 
générale a reconnu la nécessité pour les organisations 
chargées de l'exécution de s'acquitter plus rapidement 
de leurs tâches et d'examiner les obstacles qui pour-
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raient gêner leur capacité d'exécution, conformément 
aux principes énoncés dans le consensus [résolution 
2975 (XXVII)]. Il semble que Certaines de ces organisa
tions aient décidé d'examiner ce problème, mais 
beaucoup reste à faire. Depuis 1972, les taux 
d'exécution ne se sont pas tellement améliorés et de
meurent à un niveau nettement insuffisant. Alors que 
l'Organisation des Nations Unies, en tant 
qu'organisation chargée de 1' exécution, étaitjadis 1 'une 
de celles qui avaient le taux d'exécution le plus favora
ble, il apparaît qu'elle est désormais l'une des organisa
tions qui a le taux le plus faible. La délégation suédoise 

· aimerait savoir les mesures que l'Organisation elle
même a prises pour appliquer la résolution 2975 
(XXVII). La difficulté qu'éprouve une organisation à 
exécuter sa tâche en temps voulu peut avoir des 
conséquences graves pour les pays qui ont besoin 
d'accélérer leur processus de développement, et 
l'ensemble de leur programme peut en souffrir. En 
outre, s'il s'avère qUe le système des Nations Unies est 
ï'ncapable d'exécuter les tâchés qu'autorisent les res
sources disponibles, les pays développés ne seront 
guère encouragés à augmenter leurs contributions. Il 
faut espérer que les secrétariats du PNUD et du Fonds 
des Nations Unies pour les activités en matière de 
population ont conscience de la gravité de la situation et 
prendront les mesures qui s'impo~ent, et que, d'autre 

part, les organisations chargées de l'exécution assu
meront également leurs responsabilités. Une autre so
lution serait évidemment de charger de l'exécution des 
organisations ne faisant phs partie du système des Na
tions Unies et de donner aux pays bénéficiaires eux
mêmes une responsabilité plus grande en ce qui con
cerne l'exécution des programmes. 
70. La première opération d'examen et d'évaluation 
n'incite pas à se réjouir des résultats obtenus dans le 
domaine de l'aide au·développement. C'est pourquoi il 
est d'autant plus satisfaisant de constater les progrès 
accomplis par l'assistance multilatérale qui, en 1972, a 
atteint 22 p. 100 de l'assistance totale. L'assistance 
multilatérale n'est liée à aucune considération politique 
ou économique et est régie par des orga~es inter
gouvernementaux où pays donateurs et pays 
bénéficiaires décident du contenu et de l'orientation 
des programmes d'assistance de façon démocratique. 
Ainsi que l'ont souligné de nombreux orateurs, la 
récente Conférence pour les annonces de contributions 
a clairement démontré que la communauté inter
nationale a non seulement confiance dans 
l'administration des programmes et dans le processus 
de réforme en cours mais aussi dans la coopération 
multilatérale en tant que telle. 

La séance est levée à 13h20. 

15598 séance 
Vendredi 16 novembre 1973, à 10 h 55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORlJRE DU JOUR 

Activités opératiOimèUes pour le développement (suite) 
[A/9003, ehap. VI] : 

a) Programme deA Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/SJfjS/Rev.l, A/C.l/L.l307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.l306); 

c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342, A/C.2/L.l309); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds df!S Nations Unies pour l'enfance 
(A/C .2/L.l308); 

g) Progràn'Une alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.l298) 

1. M. LUCHTERHAND (République démocratique 
allemande) souligne l'importance du PNUD, qui 
favorise de plus en plus efficacement le progrès 
économique des pays en voie de développement. La 
délégation de la République démocratique a noté que le 
point de vue de l'Administrateur sur les dépenses 
militaires rejoint la proposition soviétique tendant à 
réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité et à utiliser 
une partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux 
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pays en voie de developpement (point 102 de 1' ordre du 
jour). 
2. La délégation de la République démocratique es
time que l'efficacité du PNUD dépend essentiellement 
de la façon dont il met ses principes en pratique et dont 
il fait concorder ses activités avec les objectifs de 
développement établis par les pays; elle dépend 
également de l'utilisation rationnelle des .rC?~st;mrces 
financières dont il dispose et de la possibilite pour 
lui de promouvoir la stabilité de l'évolution 
socio-économique à long terme des pays en voie de 
développement. 
3. Le ·PNUD, qui fait partie intégrante du système 
d'organes de l'ONU s'occupant de coopération et de 
développement dans les domaines économique, scien
tifique et technique, est tenu de se conformer aux re
commandations et décisions de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et de son propre Con
seil d'administration, notamment en respectant et en 
appliquant les principes de coopération entre les Etats 
qu'énonce la Charte des Nations Unies, et surtout les 
principes de l'égalité des Etats et de la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures. 

4. La délégation de la République démocratique al
lemande pense, elle aussi, que l'adoption de la pro
grammation par pays et des chiffres indicatifs de 
planification a permis au PNUD d'utiliser plus ration
nellement les ressources financières dont il dispose. 




